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Modifications de la PAC ï

Campagne 2024

Par DESMET Florence, Direction R&D SE de Huy et 
PAQUE Séverine, Directrice Direction extérieure de 
Huy, Aurélie BORENSZTEIN de Natagriwal

Huy- 5 mars 2024
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Cadre réglementaire PS- PAC 2023-2027 

Å Plan stratégique wallon (version 2 approuvée par la Commission 

européenne le 19 décembre 2023)

Å Les arrêtés wallons parus et à paraître au M.B. sont/seront la base 

légale.

Å Des modifications ou pr®cisions sont susceptibles dôimpacter des 

éléments de cette présentation

https://agriculture.wallonie.be/files/20182/39322/Plan%20strat%c3%a9gique%20wallon%20v2%2019%20d%c3%a9cembre%202023.pdf
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Programme de la séance

BCAE Eco-régimes MAEC
Relation BCAE8-
ER Maillage et 

MAEC
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Rappel des interventions de la PAC 2023-2027
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SC ï protéagineux

La récolte après le 15 juin

Pur Mélanges

Pois protéagineux (hiver, printemps)

Mélange de ces 
protéagineux

Mélange de ces protéagineux* 
avec:
- Graminées
- Céréales
- Légumineuses
- Autres protéagineux

Fèves, fèverolles (hiver, printemps)

Lupin

Soja

Lentilles

Pois chiches

Fenugrec

New!

Prédominance de protéagineux dans les mélanges 
déterminée sur la base de la densité usuelle (grain 
par m²) de leur de semisen culture pure

New!
Rappel: pas de cumul possible avec ER -CFE
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Rappel des interventions de la PAC 2023-2027
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BCAE 5: R®duction du risque de d®gradation et dô®rosion des sols

Période de transition 2024- 2025: retour au R10/R15

R10 = pente Ó ¨ 10 %

R15 = pente Ó ¨ 15 %

 

sur > 50 % de leur superficie ou 

>50 ares
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BCAE 5: R®duction du risque de d®gradation et dô®rosion des sols

Période de transition 2024- 2025: retour au R10/R15

Pour cultiver des plantes sarclées 

ou assimilées (maïs, betteraves, 

pommes de terre,  chicorée, carotte fourragère, 

haricots de conserverie, légumes 

légumineuses et les autres légumes (cfr DS) 

sur des parcelles R10/R15

=> implanter une bande enherbée 

ou ensemencée de céréales 

dôhiver en bas de pente et en 

bordure intérieure de la parcelle
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Bande enherbée :

ÅInstallée avant le semis de la 

plante sarclée et maintenue 

jusqu'à la récolte

Å9m min de large 
Åcomposée de graminées 

prairiales ou un mélange de 

graminées prairiales -

légumineuses ou de céréales 

dôhiver

Åpas être pâturée

Åpas être fauchée avant le 1er 

juillet si implantée après le 30-11 

année N-1

BCAE 5: R®duction du risque de d®gradation et dô®rosion des sols
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Exemption si parcelle contiguë à:

Åune surface enherbée ou une 

zone bois®e dôau moins 9 m de 

large

Åune bande anti-érosion (au moins 9 

m de large) implantée au plus tard 

le 30/11

BCAE 5: R®duction du risque de d®gradation et dô®rosion des sols
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En 2025, sur parcelles en  R15:

En plus des bandes enherbées: 

ÅCloisonnement inter-buttes en 

pomme de terre

ÅLabour ƍ ¨ la pente pour les 

parcelles > 140 m de large

BCAE 5: R®duction du risque de d®gradation et dô®rosion des sols
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BCAE 6:Couverture des sols minimale en vue dô®viter les sols 

nus dans les périodes les plus sensibles

Å Allongementpériodesol nu (2 semainesen conditions normales): 4 semainesen casde 
contraintesmétéorologiquesavérées et décrites par un rapport scientifique

Å Nouvelle exemption de 80% à 50% de couverture pour les parcelles en code maraichage
diversifiébio

NEW

Type de 
parcelles 
concernées

80 % de la superficie totale de terres 
ŀǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
une culture de printemps

les zones de parcelles de 
terres arables en R10/R15 

Quand? du 15/09 au 15/11 du 15/9 au 31/12 

Quoi? Couverture végétale du sol obligatoire

NEW
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BCAE 6- PGDA

BCAE 6 PGDA 

Tous agriculteurs concernés En zone vulnérable 

Du 15/9 au 15/11 Du 15/9 au 31/12 
pour les zones de parcelles en R10/R15 

Du 15/9 au 15/11 

80 % de couverture 90% de couverture 

2 semaines de sol nu toléré pour récolte 
ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ¢! ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ 
culture implantée après le 1/1 

Parcelle récoltée avant le 1er septembre 
Parcelles suivies de culture implantée 
après le 1/1 
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BCAE 7: Rotation des cultures sur les terres arables à 

lôexception des cultures sous lôeau

Rappel:  

1. Lôagriculteur devra changer annuellement de culture principale sur 35 % de la superficie totale des 
terres arables de lôexploitation (interculture ou culture secondaire si min 3 mois)

2. Il est interdit de cultiver une culture identique sur une même parcelle de terre arable pendant plus de 3 
ans. Exception: maïs après maïs avec lôobligation chaque ann®e dôune interculture de min 3 mois

Exemptions: 

ü Superficies en Bio, jachère ou couvertes de cultures pluriannuelles, dôherbe ou dôautres 

plantes fourragères herbacées

ü Terres Arables <= à 10 ha

ü > de 75 % des terres arables de lôexploitation consacr®s ¨ la production dôherbe ou dôautres 

plantes fourragères herbacées, jachère ou légumineuses

ü > de 75 % de la surface agricole admissible de lôexploitation sont constitu®s de prairies 

permanentes, pour la production dôherbe ou dôautres plantes fourrag¯res herbac®es

Entre en vigueur en 2024!
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BCAE 8:Part minimale de terres arables consacrée 

à des surfaces et des éléments non productifs 

Maintien des 
particularités 
topographiques 

ωόƘŀƛŜΣ ǊŜƭƛŜŦΣ ƳŀǊŜΣ Χύ

Interdiction de 
taille en période 
de nidification

Part minimale de 
zones et 
éléments non 
productifs (ZENP) 

ωEn terres arables

du 1eravril au 31 juillet
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BCAE 8:Part minimale de terres arables consacrée 

à des surfaces et des éléments non productifs 

Exemptions: 

ü Terres Arables <= à 10 ha

ü > de 75 % des terres arables de lôexploitation consacr®s ¨ la production 

dôherbe ou dôautres plantes fourrag¯res herbac®es, jach¯re ou 

légumineuses

ü > de 75 % de la surface agricole admissible de lôexploitation sont 

constitués de prairies permanentes, pour la production dôherbe ou dôautres 

plantes fourragères herbacées
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BCAE 8: règles à respecter

Terres arables de ìźÍĥăìøßĐ·Đßøó

La dérogation ŷJachère ŸƇĊĔĆƇìÍĊƇparcelles de céréales óźÍĊĐplus Éź·ăăìßÄ·Đßøóen 2024 

Rź·ÚĆßÄĔìĐÍĔĆconsacre au moins 4% des
terres arables présentes sur son exploitation
à des zones ou éléments non productifs
et/ ou à des cultures dérobées
et/ ou des cultures fixatrices Éź·ĬøĐÍ

4%

Dérogation 2024*: 

(* Éź·ăĆÔĊle RÈGLEMENT0ź4¬5+zvE^Y(UE) 2024 /587 DELA COMMISSIONdu 12février 2024
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Dérogation BCAE 8 2024: Exemple 
Une exploitation de 100 ha TA

Č obligation de 4% de ZSENP avec plusieurs combinaisons possibles: 

TA ZSENP Culture fixatrixe d'azote Cultures dérobées

OU

1% de ZSENP + 1% de 
ŎǳƭǘǳǊŜ ŦƛȄŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ҍ 
2% de culture dérobée

4% (4ha) de 
cultures fixatrices 
ŘΩŀȊƻǘŜ

4%  (4ha) de 
cultures 
dérobées

4% de ZSENP
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BCAE 8: règles à respecter

1. Rź·ÚĆßÄĔìĐÍĔĆconsacre au moins 4 % des
terres arables présentes sur son exploitation
à des zones ou éléments non productifs .

2. Rź·ÚĆßÄĔìĐÍĔĆconsacre au moins 3% des terres
arables présentes sur son exploitation à des
zones ou éléments non productifs et 4 % des
terres arables présentes sur son exploitation
à des cultures dérobées ou des cultures
fixatrices Éź·ĬøĐÍ

OU

4%

3%

Terres arables de ìźÍĥăìøßĐ·Đßøó

2 OPTIONS:  

4%
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Tableau des éléments ou surfaces non productifs 

Lesfacteur de pondération sont

amenés à 1 pour les cultures

fixatricesŘΨŀȊƻǘŜet les cultures

dérobées(uniquement2024).

NEW

Tournière enherbée
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ÅSEMIS du 1er juillet au 30 septembre inclus.

Åsemences enrobées et traitées avec PPP interdites

Åmélange d'au moins 2 espèces, appartenant à 2

catégories différentes

1291 2 3 4 5 6 87 1110

Périoded'implantation

Culture dérobée
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Liste des espèces végétales pour lɅimplantationde surfaces portant des cultures dérobées *

GESTIONDU COUVERT

Culture dérobée
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1291 2 3 4 5 6 87 1110

Périoded'implantation

Culture dérobée

Interdiction de PPP 
et engraisminéraux

ÅFauche autorisée à condition:

1. Si mélange impliquant au moins une graminée (cat A)

2. Et repousse d'au moins une des espèces

ÅPatûrage par des ovins autorisée à condition que le couvert ne soit pas détruit et qu'au moins

deux espèces subsistent.

ÅInterdiction de PPP entre la date d'implantation et la date de destruction.

ÅInterdiction d'engrais minéraux entre la date d'implantation et le 15 février de l'année suivante.

GESTION DU COUVERT
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1291 2 3 4 5 6 87 1110

Périoded'implantation

Culture dérobée

Interdiction de PPP 
et engraisminéraux

implantépendant min 3 mois

MAINTIEN DU COUVERT

DESTRUCTION autorisée uniquement par voie mécanique ou est due au gel
jusqu'au 15février
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Culture dérobée

SOUS-SEMIS DU COUVERT

Conditions spécifiques:
Åimplantation du couvert en même temps que lôensemencementde la culture 

principale, ou à une date ultérieure (après 1er juin). 
ÅMaintine du couvert pendant au moins 2 mois après la récolte de la culture 

principale. 
ÅUtilisation de PPP et d'engrais minéraux reste autorisée sur la culture principale

jusqu'à sa récolte malgré la présence du couvert en sous-semis
ÅUtilisation dôengrais min®raux est interdite entre le moment de la r®colte de la 

culture principale et le 15 février de l'année suivante
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1291 2 3 4 5 6 87 1110

Périodede végétation
obligatoire

Culture fixatrice dɅazote

ÅLa période de végétation
débute au plus tard le 15 mai

Les espèces admissibles de plantes fixant l'azote sont les suivantes : 

1° le fenugrec (Trigonella foenum-graecum) ;
2° les fèves et féveroles (Vicia faba) ;
3° les lentilles (Lens cuinaris) ;
4° le lotier corniculé (Lotus corniculatus) ;
5° les lupins (Lupinus spp.) ;
6° la luzerne cultivée (Medicago sativa) ;
7° la luzerne lupuline (Medicago lupulina) ;
8° les pois (Pisum spp.) ;
9° le pois chiche (Cicer arietinum) ;
10° le sainfoin cultivé (Onobrychis viciifolia) ;
11° le soja (Glycine max) ;
12° les trèfles (Trifolium spp.) ;
13° la vesce (Vicia spp.).
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1291 2 3 4 5 6 87 1110

Culture fixatrice dɅazote

Interdiction de PPP 
et engraisminéraux

sauffumurede fond de 
phosphoreou potasse

Périodede végétation
obligatoire

GESTION DU COUVERT
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1291 2 3 4 5 6 87 1110

Culture fixatrice dɅazote

Interdiction de PPP 
et engraisminéraux

implantépendant min 3 mois

Maintiende la zone 
refuge de 10%

Périodede végétation
obligatoire

DESTRUCTION

MAINTIEN DU COUVERT

Å au plus tôt le 1er juillet

ÅZone de refuge non fauch®e et non r®colt®e de 10 % jusquôau 

1/10 (Pour la luzerne cultivée (Medicago sativa), du trèfle (Trifolium spp.), de la luzerne 

lupuline (Medicago lupulina), du lotier corniculé (Lotus corniculatus) ou du sainfoin cultivé 

(Onobrychis viciifolia). 
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Rappel des interventions de la PAC 2023-2027
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Les éco-régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture 

favorable à 

lɅenvironnementER- Maillage 

écologique 

ER- Prairie 

permanente à 

faible charge

ER- réduction 

dɅintrants
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Les éco -régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture favorable 

à lɅenvironnement 

ER- Maillage 

écologique 

ER- Prairies 

permanentes 

conditionnée à la 

charge en bétail

ER- réduction 

dɅintrants
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Eco-régime Couverture longue des sols

ÅPas de modifications hormis une clarification sur les 

repousses de céréales et oléagineux. 

Elles seront acceptées si elles 
couvrent entièrement le sol



05/03/2024

33

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Les éco -régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture 

favorable à 

lɅenvironnement 
ER- Maillage 

écologique 

ER- Prairies 

permanentes 

conditionnée à la 

charge en bétail

ER- réduction 

dɅintrants
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Eco-régimes - /ǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

RAPPEL:

Å Pas sur ancienne PP dans les 5 ans précédents

Å La culture en place au 31 mai détermine la culture éligible.

Å Minimum 1 ha engagé

Å Interdiction dôinsecticides (en ce compris en enrobage des semences)

Å Détenir un registre des opérations culturales

Montant : оул ϵκƘŀ

3 variantes

1/ Légumineuses 
fourragères

2/Cultures moins 
intensives

3/ Cultures en 
mélanges
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Eco-régimes - /ǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Légumineuses fourragères

Si fauche, il faut prévoir une zonerefugeŘΩŀǳmoins10% saufaprèsle
1er octobre.

(culture pure ou associéeà ŘΩŀǳǘǊŜǎlégumineuses, graminée, chicoréeou plantain 
lancéolé(!Prédominanteslégumineusesfourragèresdans le mélange) : 
Åluzerne, luzernelupuline, sainfoin 
Ålotier (lotier corniculé), vesce.

New!



Poids de semences en pur : avec révisions de 2024 
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Eco-régimes - /ǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Cultures moins intensives
Å orgebrassicole
Å Sarrasin
Å Quinoa
Å Caméline
Å Millet
Å Engrain(petit épeautre)
Å Tournesol
Å Sorgho
Å Moutarde New!

Å Fromentde printemps
Å Orgedeprintemps
Å Triticalede printemps
Å Avoinede printemps
Å Seiglede printemps
Å Epeautrede printemps
Å Chanvre

Remarque: 
Semis après le 15 février SAUF pour ƭΩƻǊƎŜ ōǊŀǎǎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƻƛƴŜ pour la 
transformation en boissons végétales où le semis est autorisé à partir du 1/11
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Eco-régimes - /ǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Cultures en mélange

1/les mélanges comportant au 

moins une espèce de céréales

(avoine , épeautre , engrain ou 
petit épeautre ,froment , orge , 

seigle et triticale) (min 50%) et 

une espèce de légumineuses

ou de protéagineux (féverole , 

lentille , pois protéagineux, pois

fourrager et vesce)(min 20%)

2/ les mélanges de caméline
et de lentille .

3/ les mélanges composés d'au

moins une des espèces de 

céréales (avoine , épeautre , 

froment , orge , seigle et 

triticale) et de caméline ou de 

lentilles (min 20%)

ωVarianteV3A: Récolteaprès 31 
mai όоул ϵκƘŀύ

ωVarianteV3B: Récolteaprès 
15 juin όппл ϵκƘŀύNew!

New!
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Rappel : modifications eDS ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом Ƴŀƛ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 
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Les éco -régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture favorable 

à lɅenvironnement 

ER- Maillage 

écologique 

ER- réduction 

dɅintrants

ER- Prairies 

permanentes 

conditionnée à la 

charge en bétail
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Eco-régimes ï Maillage écologique 
Å Modifications des coefficients de pondération et du montant unitaire 

Å Dispositifs environnementaux variés :

Haies, arbres, mares, bandes bordure de champs, jachères mellifères, prairies 

de liaison en Natura 2000 (contraintes faibles = UG05), céréales sur pied

Å Rappel que les exigences vont au-delà de BCAE 8 pour les surfaces 

engagées en TA (+ PP + CP)

Pas compatible avec les MAEC suivantes : Prairies Naturelles, Prairies à Haute Valeur Biologique, 

Tournières, céréales sur pied et Parcelles Aménagées

Montant : орл ϵκƘŀ environnemental (HE)
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Coefficient de conversion des éléments
enŷHectare environnemental ŸƇ

BONUS SEP (Structure Ecologique
Principale )
Pour: 
Å Natura 2000
Å Grand site intéret biologique
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New!
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Les éco -régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture favorable 

à lɅenvironnement 

ER- Maillage 

écologique 

ER- réduction 

dɅintrants

ER- Prairies 

permanentes 

conditionnée à la 

charge en bétail
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Eco-régimes ï Prairie permanente lié à la charge 

en bétail

Aide de base

ωпл ϵ κ Ƙŀ de prairie permanente 
(PP-P à vocation en devenir PP ς
CFHT)

Aide supplémentaire

ωpar hectare basée sur la charge 
en bétail moyenne par hectare de 
surface fourragère. Le montant de 
ƭΩŀƛŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ мл ϵ ǇŀǊ 
diminution de 0,2 UGB/ha 

UGB/SF Montant 
ϵ

0.6-2 су ϵ

2-2.2 ру ϵ

2.2-2.4 пу ϵ

2.4-2.6 оу ϵ

2.6-2.8 ну ϵ

2.8-3 му ϵ

0,4 UGB/SF si que 
des ovins ou caprins 
ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

New!
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Eco-régimes ï Prairie permanente lié à la charge 

en bétail

Aide de base

ωMaintien de min 80 % des prairies 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ

ωLƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
produits phytopharmaceutiques 
sur les prairies admissibles

Aide supplémentaire

ωwŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
de base

ωLƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ƴŜ 
font pas partie du troupeau attaché à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ

ωInterdiction ŘΩŞǇŀƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
organiques autres que ceux des 
effluents produits par les animaux de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ SAUF si le taux de liaison 
ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎŀƭŎǳƭŞ ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédant est inférieur ou égal à 0,8.

New!

New!
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Les éco -régimes 

de la PAC

ER- Couverture 

longue des sols

ER- Culture favorable 

à lɅenvironnement 

ER- Maillage 

écologique 

ER- réduction 

dɅintrants

ER- Prairies 

permanentes 

conditionnée à la 

charge en bétail
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Eco-régimes - Réduction d'intrants

Å Les engagements portent sur la culture principale (avant en année civile)

Å Au niveau molécule à ne pas appliquer : 4 molécules sont retirées (retrait 

du marché ou retrait car traitement sur semences)

Å 2 options

New!

Pas cumulable  avec ER CFE
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ωRenoncerà toutesapplications, sur les parcellesde terresarables
éligiblesde toutes les moléculesditesà prohiberselonla liste précisée
par ƭΩŀǊǊŞǘŞministériel.

Option 1

ωRéaliserminimum deux passages de techniques de désherbage
mécaniqueou binagesur les surfaces engagées. 

ωDans le casoù les conditions climatiquesne permettent pas le 
désherbagemécaniquedans les conditions agronomiques
adéquates, la méthodeest suspenduesans versementde ƭΩŀƛŘŜpour 
la campagneconcernée. 

ωSi les deux désherbageséchouent, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊpeut se retirer de ƭΩ9w
réductionŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎsans pénalitéou laisserseshectares engagés
dans ƭΩ9wréductionŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎenrespectantƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴde 
pulvérisationdes moléculesconsidéréesà prohiber(option1).

Option 2NEW
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Rappel des interventions de la PAC 2023-2027





Prairies naturelles Bandes faune

Promotion et encadrement des Méthodes 
Agro - Environnementales et Climatiques

TournièresAvis dôexpert

NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature



Information sur Natura 2000

Cartographie ? Que puis-je faire ou ne pas faire ? Indemnités

NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature



Encadrement des subventions à la 
restauration écologique

Restauration dôun ®tang

Restauration dôune pelouse calcaire

NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature



NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature

Financé par le programme opérationnel Yes We Plant ! 
du gouvernement wallon

Å plantations@natagriwal.be

Å 0493 33 15 89

Å http://biodiversite.wallonie.be/fr/subventions-a-la-plantation.html

Appui à la plantation de haies et vergers 
(subsides)



Essais 
expérimentaux

Suivis 
scientifiques

NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature

Cellule dôappui scientifique



Une équipe de conseillers de terrain

Equipe MAEC Equipe Natura 2000

NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature



NATAGRIWAL     Vous conseiller, côest notre nature

http://www.natagriwal.be/


Les Méthodes 
Agro -Environnementales 

et Climatiques



Le programme agroenvironnemental

Définition des MAEC

Pratiques  agricoles  favorables :

- à la protection  de lôenvironnement (biodiversité, eau, sol, climat), 

- à la conservation  du  patrimoine  (animal ou végétal) et 

- au maintien  des  paysages  en zones agricoles.

Á Au-delà des bonnes pratiques agricoles usuelles

Á Contrat  volontaire  de 5 ans entre lôagriculteur et la 
collectivité

Á Aide financière (rémunération) pour compenser la perte de 
revenu et lôeffort de gestion suppl®mentaire

Á Cahier des charges à respecter

Principe

Rémunération pour un service environnemental



Le programme agroenvironnemental

9  méthodes en 4  axes

Prairies 
naturelles

Tournières 
enherbées

Autonomie 
fourragère

Races locales 
menacées

Parcelles 
aménagées

Plan dôaction 
agro -

environnemental

Prairies Cultures AnimauxApproche globale

Prairies de haute 
valeur 

biologique

Céréales sur 
pieds

Méthodes de base (MB)

Méthodes ciblées  (MC)

MAEC SolMéthode au résultat  (MR)



Le programme agroenvironnemental

Tableau récapitulatif



Prairies ï Prairies naturelles ï MB2

Å Pâturage ou fauche entre le 16 juin et le 31 octobre

Å5% de zone refuge en cas de fauche (zone refuge fixe sur lôann®e) 

Å 2ème fauche : min. 6 semaines après la fauche précédente

Å Pâturage du regain : min. 3 semaines après la fauche 
précédente

Å Fertilisation minérale et phyto interdits (fertilisation organique 
suivant le PGDA)

Å Concentrés et affouragements interdits lors du pâturage

ÅMin. 100ú dôengagement sur la ferme (min. 0,45 ha)

Prairie naturelle ï MB2

220 ú/ha

Exemples de MAEC



Prairies ï Haute valeur biologique ï MC4

ÅMesure cibl®e n®cessitant un avis dôexpert de Natagriwal 
(31 décembre de l'année N-1).

Å Gestion extensive définie suivant les objectifs de nature et des 
possibilités de gestion (fauche/pâturage). 

Å Si fauche : min 10% de zone refuge (localisation fixe au cours 
dôune m°me ann®e).

Å Fertilisation et phytos interdits, sauf exception.

Prairie de haute valeur biologique ï MC4Exemples de MAEC

470 ú/ha



Les prairies de haute valeur biologique ï MC4

Prairies riches en biodiversité
Eligibles pour la flore ou la faune

Souvent des milieux marginaux et moins productifs

Mode de gestion extensif :
Fauche ou pâturage

Si pâturage, faible charge



Une méthode pour la conservation 
des vergers haute -tige

Les prairies de haute valeur biologique ï MC4

Variante « pré -verger »



Å Bande de 10 à 20 m de large, dont min 10 m de couvert herbacé

Å Adjacente sur sa longueur à au moins une culture

Å Engagement minimum de 2.000 m²

Å Superficie minimale par tournière de 200 m²

Å Gestion par fauche ou pâturage de moutons, entre le 16/07 et 

31/10, 2 mètres non exploités fixes annuellement

Å Pas sur une parcelle qui était en prairie permanente au cours des 

5 ann®es pr®c®dant lôengagement (dérogation possible si 

obligation CVP anticipée)

Å Mélange de graminées et légumineuses (min. 3), ou maintien du 

couvert tournière ou parcelle aménagée

Å Fertilisants et phytos interdits

Cultures ï Tournières enherbées (MB5)

Exemples de MAEC

1.200 ú/ha



Å Pas dôacc¯s au public

Å Acc¯s aux v®hicules motoris®s : pour lôentretien de la tourni¯re, 

des ligneux, pour la réalisation des travaux agricoles adjacents si 

pas dôautres acc¯s

Å MB5+MB12+MC7 <25%

A partir de 2025 ? :

Å Non compatible avec les SENP (BCAE8)

Å Possibilité de transférer 40% des tournières en bordure de 

champs (BCAE8)

Mécanismes possibles pour les aménagements déjà en 

cours

Cultures ï Tournières enherbées (MB5)

Exemples de MAEC

1.200 ú/ha



Cultures ï Parcelles aménagées - MC7

Å Mesure cibl®e n®cessitant un avis dôexpert de Natagriwal 

(31 décembre de l'année N-1)

Å Composition du couvert selon objectif environnemental

Conditions dôexploitation variables

Å Fertilisants et phytos interdits

Å Pas ¨ c¹t® dôune tourni¯re, ni sur une parcelle qui était en prairie 

permanente au cours des 5 ann®es pr®c®dant lôengagement

Å Engagement minimum de 20 ares

Å Superficie comprise entre 0,02 et 1,5 ha, sauf justification

Å Pas dôacc¯s au public

Parcelle aménagéeExemples de MAEC



Cultures ï Parcelles aménagées - MC7

Å Acc¯s aux v®hicules motoris®s : pour lôentretien de la parcelle 

aménagée, des ligneux, pour la réalisation des travaux agricoles 

adjacents si pas dôautres acc¯s

Å MB5+MB12+MC7 <25%

A partir de 2025 ? :

Deux montants dôaide:

o Parcelle aménagée comptabilisée dans les SENP (BCAE 8)

1.200 ú/ha

o Dès 2024 : Parcelle aménagée non comptabilisée dans les 
SENP (BCAE 8)

2.000 ú/ha

Parcelle aménagéeExemples de MAEC



Exemples de MAEC

Parcelles aménagées (MC7)

Superficie entre 0.02 et 1.5 ha

5 variantes

Antiérosive Butineurs Messicoles FaunePaysagère
(à fleurs des champs 
ou à fleurs des prés)



Parcelles butineurs ï MC7

Excellents bio - indicateurs

52 espèces de papillons de jour observées (sur 98)
= 53 % de lôensemble des papillons de Wallonie

Suivi des papillons dans les parcelles fleuries



MAEC : quelques espèces à enjeu dans la plaine de 
culture



Déclin de la biodiversité

Agriculture & biodiversité

Le cas concret du bruant proyer

ÁEn Wallonie, en 40 ans, diminution de 20.000 couples à environ 300

ÁPerte de 98 % des effectifs !



Cultures ï Céréales laissées sur pied ï MB12

Å Froment, Epeautre, Triticale (H ou P), mélanges de céréales,  

mélanges de céréales et de légumineuses ou protéagineux

Å Déclaration de la totalité de la parcelle non récoltée, couvert 

laiss® sur pied jusquôau dernier jour de f®vrier inclus

Å Pas sur une parcelle qui était en prairie permanente au cours des 

5 ann®es pr®c®dant lôengagement

Å Engagement entre 0,5 ha et 10 ha

Å Superficie comprise entre 0,02 et 0,5 ha

Å Distance de 100 m entre les parcelles et 50 m dôune surface 

boisée

Å Interdiction dôutilisation dôinsecticides et de r®gulateurs de 

croissance

Parcelle aménagéeExemples de MAEC

2.400 ú/ha



Cultures ï Céréales laissées sur pied ï MB12

Å Engagement chaque année sur des parcelles différentes

Å Installation de plots à alouettes sur min 5 % de la superficie de 

la parcelle ou min. 2 perchoirs à rapaces par parcelle

Å Variation annuelle 20 % uniquement possible à la baisse

Å Pas dôengagement simultan®ment en MB12 et en ER maillage 

céréales laissées sur pied

A partir de 2024 :

 Plus de nouveaux engagements possibles ou dôextension 
dôengagement au niveau surface

 Non compatible avec les SENP (BCAE8) Ą ER maillage 
écologique

1.050ú/ha

Parcelle aménagéeExemples de MAEC

2.400 ú/ha



Approche globale ï Autonomie fourragère ï MB13

Å Charge de 0,6 à 1,8 UGB/ha de superficie fourragère

Å Calcul sur base annuelle (SANITRACE + équins notamment) 

Å Ha primés = ha de prairies permanentes ou à vocation à le 

devenir + cultures fourragères + arboriculture fruitière de 

haute-tige de 50 à 250 arbres/ha

Å Surfaces sous contrat de pâturage non comptabilisées chez le 

cédant

Å Epandage de MO limité aux déjections des animaux 

Č pas dôimportation dôengrais de ferme, sauf exception 

(ha primés certifiés bio et LS max. 0,6)

Å Phytos interdits !!!

Å Interdiction de pr®sence sur les Ha prim®s dôanimaux autres que 

ceux ayant servi à établir la charge

Exemples de MAEC



Approche globale ï Autonomie fourragère ï MB13

Å Compatible avec l'éco-régime "prairies permanentes"

Å 0,6 et 1,4 UGB/ha (prairie ou culture fourragère) : 60ú/ha

Å 0,6 et 1,8 UGB/ha (prairie ou culture fourragère) : 30ú/ha

Å Si < 0,6 UGB/ha : aide réduite à la superficie nécessaire pour 

obtenir la charge minimale de 0,6 UGB/ha

Å Exploitation avec uniquement des ovins ou caprins:

 Seuil minimum : 0,6 Ą 0,4 UGB/ha

Exemples de MAEC



Exemples de MAEC

Å Autonomie fourragère : Attention, changement UGB (coefficients 
EUROSTATS)

Animal UGB

Bovinsmâlesde 2 anset plus 1

Génissesde2 anset plus 0,8

Vaches laitières 1

Autresvachesde2 anset plus 0,8

Bovinsde1 anà 2 ansexclus 0,7

Bovins moins de 1 an 0,4

Ovins ou caprins 0,1

Équidés 0,8

Cervidés et camélidés 0,2

Approche globale ï Autonomie fourragère ï MB13



Approche globale ï Plan dôaction -  MC10

ÅDiagnostic environnemental de lôexploitation

ÅPlus complexe ¨ mettre en îuvre 

Å Liste des actions à établir avec le conseiller

ÅGrille dôentr®e ¨ compl®ter pour fin avril ¨ envoyer ¨ 
Natagriwal. 

Exemples de MAEC



Animaux ï Races locales menacées ï MB11

Å Bovins  : bleue mixte (anciennement BB mixte), Pie-rouge de 

lôest

Å Ovins : Mouton laitier belge, Mouton Entre -Sambre et Meuse, 

Mouton ardennais tacheté, Mouton ardennais roux, Mouton 

Mergelland

Å Equins : Cheval de trait ardennais et Cheval de trait belge

Å Porcins : Porc piétrain

Å Min. 2 ans pour les bovins et équins, min. 6 mois pour les ovins, 

min. 1 an pour les porcs

Å Détenir le nombre initialement demandé. 

Exemples de MAEC



Races locales menacées ï MB11

Sauvegarde de la biodiversité agricole



Le programme agroenvironnemental

Comment engager une MAEC ?

Un seul formulaire à remplir :

Á Demande dôaide  pour le 31/10

Á Demande de paiement (DS)

Conditions dôacc¯s :

Á Être agricultrice ou agriculteur

Á Terres en RW

Á Avoir rempli la DS

Á Carnet de champs

Á MAEC cibl®e : avis dôexpert
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LES ÉLÉMENTS NON 

PRODUCTIFS SUR 

MON EXPLOITATION

Lien entre BCAE 8- ER Maillage - MAEC
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Nouveau concept - Architecture verte

Engagement 1 an 

Engagement 5 ans 
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Bordure de champs

BCAE 8 La fauche, le broyage et le pâturage sont autorisésaprès le 15 
juillet

ER Maillage La fauche, le broyage et le pâturage sont autorisésà partir du 
1er août, pour autant que la bande bordure de champ soit 
distinguable de la terre arable adjacente

Å Bande de couvert herbacé (code 752)
Å Largeur minimale de 6 mΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 20 m
Å Non utilisée pour la production agricole
Å Adjacente à une parcelle de terre arable du même exploitant
Å Couvert distinct du couvert de cette parcelle adjacente
Å Interdiction de fertilisant, amendement ou produit phytosanitaire
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Jachères

Toutes les jachères (811, 812 et 813)

- Surface non utilisée à des fins de production agricole

- Interdiction de fertilisant, amendement ou produit phytosanitaire 

- Terres n'ayant pas été en prairie permanente durant une des cinq années 
précédentes  
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BCAE 8

ER Maillage
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MB5 Tournière enherbée 3 options

Explication code
culture Montant BCAE8 ER

Maillage
Coefficie
nt

1
Å Respect du cahier des charges MB5
Å Pas prise en compte en BCAE8

751 1200ϵκƘŀ -

2

Å Respect du cahier des charges MB5
Å Prise en compte en BCAE8 

partiellement ou totalement
Å Pas possible dès la première année

751 0ϵκƘŀ -

3

Å Possibilité de 'convertir' 40 % de 
l'engagement initial de la MB5

Å Respect du cahier des charges 'bande 
bordure de champs' et utiliser le code 
752

Å Pas possible dès la première année

752 525ϵκƘŀ 1.5
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MC7 Parcelle aménagée 2 options

Explication code
culture Montant BCAE8 ER

Maillage
Coefficie
nt

1
Å Respect du cahier des charges MC7
Å Pas prise en compte en BCAE8

754 2000ϵκƘŀ -

2

Å Respect du cahier des charges MC7
Å Prise en compte en BCAE8 

partiellement ou totalement
Å Possibilité dès la 1ere année

754 1200ϵκƘŀ 1.5
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Céréales laissées sur pied

Å LƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ a.мн Ŝƴ нлнп

Å Dès 2024, les agriculteurs pourront implanter des céréales 
laissées sur pied et les intégrer en BCAE 8 et éventuellement 
ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩ9w maillage 
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Céréales laissées sur pied

LƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ 
en MB12 céréales laissé sur pied et BCAE8/ER Maillage céréales laissé sur pied

2 options

Explication Montant BCAE8 ER
Maillage Coefficient

1
Å Respect du cahier des charges MB12
Å Pas prise en compte en BCAE8

2400ϵκƘŀ -

2
Å Désengagement de la MB 12 
Å Respect du cahier des charges ER 

maillage céréales laissées sur pied

1050ϵκƘŀ 3

Uniquement pour les engagements de 2024
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Céréales laissées sur pied ER maillage 

écologique à 

partir de 2024

MAEC MB12 ς 

Engagements 

en cours

Ne pas récolter la culture présente et la laisser sur pied ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

dernier jour du mois de février sur ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ de la superficie de la 

parcelle

V V

[ΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎet de régulateurs de croissance est

interdite

V V

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de produits phytopharmaceutiques est interdite du 1er 

juillet au dernier jour inclus du mois de février de ƭΩŀƴƴŞŜ suivante

V V

Installation de plots à alouettessurau moins5 %de la superficie de 

la parcelleou à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 2 perchoirs minimum sur chaque

parcelle

V V

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ doit porter chaque année sur des parcelles

différentes

V V

New!
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Céréales laissées sur pied ER maillage 

écologique à 

partir de 2024

MAEC MB12 ς 

Engagements 

en cours

Superficie maximale prise en compte 5 ha Limitée à la 

superficie 

engagée

Dimension de la parcelle de céréales à laisser sur pied 0,02 à 1 ha 

chacune

0,02 à 0.5 ha 

chacune

Ces parcelles doivent être distantes ŘΩŀǳ-moins 100 mètres les unes 

des autres, et ŘΩŀǳ-moins 50 mètres ŘΩǳƴŜ surface boisée

V V

La parcelle ƴΩŀ pas été déclarée en code PP préalablement (5 ans) V V

La parcelle estcomptabiliséeen BCAE8 V X

Montant млрл ϵκƘŀнплл ϵκƘŀ

New!
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Un plot à alouettes? 
Å Les plots à alouettes sont des petites parcelles de terres nues de 15 à 25 m2 

que lôagriculteur peut cr®er lors du semis. 

Å Ce sont des endroits privilégiés pour la nidification des alouettes qui font leurs 

nids sur de la terre battue et qui se nourrissent des insectes de la culture.

Minimum 5 % de la 
superficie de la parcelle 
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BCAE 8 Å Les parcelles à laisser sur pied doivent avoir une dimension de 0,02 à 1 
hectare chacune. 

Å  Ces parcelles doivent être distantes ŘΩŀǳ-moins 100 mètres les unes 
des autres, et ŘΩŀǳ-moins 50 mètres ŘΩǳƴŜ surface boisée. 

Å  La surface maximale envisageable de ce dispositif est de 5 ha. 
Å  Plus aucun traitement n'est autorisé à partir du 1er juillet ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

dernier jour de février inclus de l'année suivante. 
Å  [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ doit porter chaque année sur des parcelles différentes. 
Å  La parcelle ƴΩŀ pas été déclarée en code PP préalablement (5 ans).

ER Maillage Å[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜǎ Ł ne pas récolter et à 
ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ dernier jour de février.

Å Interdiction des insecticides et des régulateurs de croissance
Å Etablissement de plots à alouettes sur 5% de la parcelle OU Etablissement 

de 2 perchoirs dans la parcelle
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EDS


